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SÉANCE DU CONSEIL 
 

La prochaine séance du Conseil municipal se tiendra le lundi 7 mars prochain à 20 h, au centre municipal 
situé au 510, 9e Rang avec la présence du public. Le respect des mesures sanitaires telles que la 
distanciation, le port du masque et la désinfection des mains seront obligatoires. Un Maximum de 50 
personnes dans la salle sera admis, le passeport vaccinal n’est pas requis.  

 
Les mesures sanitaires ainsi que les annonces du gouvernement évoluent et changent de semaine en 

semaine, la Municipalité s’ajustera selon chaque mise à jour en temps et lieu et en avisera les citoyens.   
Merci de votre compréhension.  

 
 
 

Signe que le printemps est à nos portes, on doit avancer l'heure dans 
la nuit du 12 au 13 mars prochain.  
 
En effet, le dimanche 13 mars prochain à 2 h du matin il faudra avancer 
nos horloges de 1 heure afin de dormir une heure de moins, mais gagner 
en clarté le soir.  
 

 
 

 

Comptes de taxes 2022 
 

 
 

Les comptes de taxes 2022 sont maintenant disponibles et ont été mis à la poste. Les paiements par Internet 
via votre institution financière et par chèque seront privilégiés. Pour les paiements, vous pouvez envoyer votre 
chèque par la poste avec le coupon de versement. Vous pouvez aussi déposer votre chèque et le coupon 
dans une enveloppe cachetée, dans l’une des boîtes de métal situées à l’entrée du bureau municipal. 

 

 
Stationnement de nuit en période hivernale 

 
La Municipalité tient à vous rappeler qu’il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le chemin 
public entre 23 h et 7 h du 15 novembre au 1er avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité, 
en vertu du règlement 2017-433 (RM-330) concernant la circulation et le stationnement. 
  

Merci de votre habituelle collaboration. 



Bureau municipal Sûreté du Québec 310-4141 

ou sur le cellulaire *4141 

555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec J0J 1X0  Compo-Haut-Richelieu   450-347-0299 

T. 450 293-7511       

F. 450 293-1077       

direction@sainte-brigide.qc.ca    Bureau de poste 450-293-1016 

 
Heures d’ouverture                           Régie intermunicipale d’incendie 

  450-347-5376, poste 28 
 
 

 
 
 
 

 

 

 
 
 

 

 

HORAIRE DE LA PATINOIRE 2022 

« SI LA TEMPÉRATURE LE PERMET » 

 
Ouverture du chalet 

 

Lundi au vendredi 

17 h à 20 h  
 

Samedi et Dimanche 

13 h à 20 h  
 

 

Horaire pour la semaine de relâche  
 

Lundi au vendredi 

9 h à 20 h  
 

Samedi et Dimanche 

13 h à 20 h  
 

 
Fermé le lundi 
 
Mardi au vendredi 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 
 

 
Urbanisme 
 
Mercredi seulement 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 



LES AFFAIRES MUNICIPALES 
 

 
AVIS PUBLIC 

Rôle de perception 2022 
 

 
Aux contribuables de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville 

 
 

Le rôle de perception 2022 est maintenant terminé et déposé au bureau municipal. 
 
Les comptes de taxes seront postés dans les délais prévus. 
 
Les taxes sont payables selon les dispositions du Règlement 2022-457 décrétant l’imposition des taxes et 
des compensations pour l’exercice financier 2022. 
 
Le rôle de perception est disponible pour consultation au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h à 16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 3e jour du mois de février 2022. 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

d’entrée en vigueur 
 

 
Règlement numéro 2022-458 

édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus(es) municipaux 
 

 
Lors de la séance ordinaire tenue le 7 février 2022, le Conseil municipal a adopté le Règlement numéro 2022-
458 édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus(es) municipaux. 
 

Résumé du règlement 
 
Le Règlement numéro 2022-458 édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus(es) municipaux prévoit 
les principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les règles déontologiques qui doivent guider 
la conduite d’une personne à titre de membre du Conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité 
ou, en sa qualité de membre du Conseil de la Municipalité, d’un autre organisme. 
 
Le règlement 2022-458 remplace le règlement numéro 2018-444 relatif au Code d’éthique et de déontologie 
des membres du Conseil municipal, adopté le 5 février 2018. 
 
Le règlement entre en vigueur le jour de publication du présent avis. 
 
Le Règlement peut être consulté au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville et sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 9e jour du mois de février 2022. 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/


______________________________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
Règlement numéro 2022-358-13 

amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier la hauteur des bâtiments 
principaux de la zone Mic-3 

 
Avis public aux personnes et organismes intéressés ayant le droit de signer une demande de 
participation à un référendum sur le projet de règlement d'amendement au règlement de zonage 
numéro 2006-358 
 
Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors d'une séance tenue le 7 février 2022, le Conseil 
municipal a adopté le second projet de règlement, intitulé « Règlement numéro 2022-358-13 amendant le 
règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier la hauteur des bâtiments principaux de la zone 
Mic-3». 
 
Celui-ci contient certaines dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Une demande concernant les dispositions visant la norme concernant les hauteurs des bâtiments principaux 
peut provenir de la zone Mic-3 et des zones contiguës à celle-ci, soit les zones Mic-4, A-7 et Ab-2. 
 
La zone Mic-3 est située dans le secteur de la rue Bonvouloir. 
 
Toute demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation des 
personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique ainsi que de toute zone contiguë d'où provient 
une demande valide.   
 
Pour être valide, toute demande doit: 
 
- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 
- être reçue au bureau municipal au plus tard le 8e jour qui suit la date de publication du présent avis; 
- être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la 

majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21. 
 
Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être 
incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
Le second projet de règlement est disponible au bureau municipal du mardi au vendredi de 8 h30 à 12 h et 
de 13 h à 16 h 30 au 555, rue Principale, Sainte-Brigide-d’Iberville, ainsi que sur le site Internet de la 
Municipalité au www.sainte-brigide.qc.ca. 
 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 9 février 2022. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

 

 

 

 

 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-RICHELIEU 
RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE 
DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
Aux contribuables de la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire et de la Municipalité de Sainte-Brigide-
d’Iberville : 
 
Avis public est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière de la 
Régie intermunicipale d’incendie de Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville, qu’à la séance ordinaire 
tenue le 14 décembre 2021, le Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie a adopté la 
résolution numéro Ri-2021-12-1397 concernant le 
 
 
 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR L’ANNÉE 2022 

 
Lesquelles auront lieu à 19h30 aux dates suivantes (3e mardi de chaque mois) :  

 
  18 janvier   19 juillet 
  15 février   16 août 
  15 mars   20 septembre 
  19 avril   18 octobre 
  17 mai    15 novembre 
  21 juin    20 décembre 

 
 
NOTE : 
 
Généralement, ces séances ont lieu au siège social de la Régie intermunicipale d’incendie situé au 1, 
boulevard du Frère-André à Mont-Saint-Grégoire. Cependant, en raison de la pandémie relative au Covid-19, 
il se pourrait que certaines séances doivent se tenir à huis clos, par vidéoconférence, le tout étant ensuite 
publié sur le site Internet de la Régie intermunicipale d’incendie au www.mmsg.ca/regie. 
 
 
Donné à Mont-Saint-Grégoire, ce 16e jour du mois de décembre 2021. 
 
 
 
Irène King, 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
  



Pour votre sécurité en cas d’incendie, 
déneigez vos balcons et autres sorties ! 

 
 
La Régie intermunicipale d’incendie vous invite, en collaboration avec le Ministère de la Sécurité publique, à 
suivre les conseils de sécurité suivants afin de faciliter l’évacuation de votre domicile en cas d’incendie durant 
l’hiver. 
 
 
Conseils de sécurité pour les sorties : 

▪ Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse. 

▪ Prévoyez une autre sortie de secours que les portes, comme un balcon ou une fenêtre, et assurez-vous 

que cette sortie est déneigée et déglacée en tout temps. 

▪ Dégagez vos sorties extérieures des objets encombrants comme les vélos, le barbecue et les meubles de 

patio. 

▪ Prévoyez un point de rassemblement accessible en hiver. 

 
 
Autres conseils de sécurité pour faciliter l’évacuation : 

▪ À l’intérieur de votre domicile, assurez-vous que les voies de sortie, par exemple les corridors et les 

escaliers, sont dégagées en tout temps d’objets encombrants, tels que les jouets, les chaussures ou les 

sacs d’école ou de sport. 

▪ Vérifiez que les fenêtres pouvant servir de sorties de secours sont accessibles de l’intérieur pour un jeune 

enfant et que celui-ci connaît la façon de les ouvrir et d’y accéder en utilisant, par exemple, un banc, une 

chaise ou tout autre meuble. 

▪ Préparez un plan d’évacuation de votre domicile et exercez-vous à évacuer avec les membres de votre 

famille pour augmenter vos chances de sortir sains et saufs lors d’un incendie. 

▪ Vérifiez régulièrement le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fumée. S’ils sont défectueux ou s’ils 

ont été installés il y a plus de 10 ans, remplacez-les. 

 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur l’évacuation en cas d’incendie, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez l’onglet « Sécurité civile et Sécurité incendie », puis cliquez sur 
« Sécurité incendie ». 
 
 
Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de poser 
toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute autre 
situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de communication 
pour diffuser des messages à la population. 
 
 
 
 
 

 
 
 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi


 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Bienvenue au Défi Château de neige de la Montérégie 2022 ! 

Encore cette année, Loisir et Sport Montérégie a le grand plaisir de s'associer à la campagne Défi Château 
de Neige! Tous les citoyens de la Montérégie sont invités à profiter du plein air en construisant le plus beau 
château et à le prendre en photo pour courir la chance de gagner des prix provinciaux et régionaux!  

Ce défi est ouvert à tous ! Les inscriptions se font via le site internet de l’activité.  

https://defichateaudeneige.ca/region/monteregie  

_________________________________________________ 
 

 

Badminton et Pickleball !  
 

 

 

La Municipalité a récemment fait l’acquisition d’équipement pour la pratique du sport de plus en plus 

populaire : le Pickleball ! 

Toutes les personnes intéressées à jouer au Pickleball et au badminton les mardis au gymnase de l’école de 

19h à 21 h peuvent s’inscrire ou s’informer auprès de :  

 

Monsieur Michel Bonneau au 514-827-4243, la saison débutera le mardi 22 février. 
 

 

___________________________________________________ 

 

La Zone Youhou! Offre d’emploi  
 

Le camp de jour Youhou! est de retour à Sainte-
Brigide-d’Iberville pour l’été 2022 !  
 
La Zone Youhou! est à la recherche de jeunes 
dynamiques et intenses pour le recrutement 
d’animatrices et animateurs durant la période de 
camp de jour 2022 à Sainte-Brigide-d’Iberville.  
 
Pour faire partie de l’équipe, postule dès 
maintenant au info@youhou.zone  
 

 
Les inscriptions des enfants pour le camp de jour 
2022 arrivent sous peu ! Restez à l’affût. 

https://defichateaudeneige.ca/region/monteregie
mailto:info@youhou.zone


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Centre de femmes du Haut-Richelieu  

 

Le Centre de femmes du Haut-Richelieu se veut un milieu de vie dynamique où les femmes, 
toutes générations et origines confondues et provenant de milieux diversifiés, se réunissent 

en toute sécurité pour concevoir une communauté égalitaire, autosuffisante et solidaire. 

390, rue Georges-Phaneuf, Saint-Jean-sur-Richelieu 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________________________________ 

 

Célébrées chaque année au Québec durant la 3e semaine de février, les Journées de la persévérance 
scolaire (JPS) sont l’occasion de nous rappeler que parfois un simple geste d’encouragement peut faire la 

différence dans le cheminement scolaire des jeunes. 

Un grand merci à tous les adultes significatifs qui gravitent autour des jeunes de partout au Québec, ceux 
dont les gestes bienveillants les aident à persévérer, à s’ancrer davantage dans une voie qui épouse leurs 

aspirations. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OUVERTURE DES LIEUX DE CULTE 

Depuis la conférence de presse du 8 février, les églises Sainte-Brigide et Saint-Romuald sont ouvertes.  

Un maximum de personnes est permis pour les messes avec certaines restrictions. Vous pouvez lire les règles 
à respecter pour chaque type de célébrations en allant sur le site du gouvernement : mesure quebec.ca et 
consulter l’onglet : lieux de culte, mariages et funérailles. Si vous avez des questions, veuillez téléphoner au 
450-293-5761. 
Voici l’horaire des célébrations régulières : 

À l'église Saint-Romuald                À l'église Sainte-Brigide  
    Samedi   16h00                 Dimanche  10h30 
    Dimanche    9h15                Mardi           8h30  (porte de côté)  
    Lundi    8h30 
    Jeudi   8h30 
 
Pour ces célébrations, voici un résumé des derniers assouplissements : 
 

En février : avec passeport vaccinal : 50 % de la capacité (limite de 250 personnes) 
21 février : avec passeport vaccinal : 50 % de la capacité (limite de 500 personnes) 
28 février : avec passeport vaccinal : aucune limite de capacité 
 

MESSE COUNTRY  
Des chants aux airs country seront offerts dimanche 27 février à 10h30.  
 

MERCREDI DES CENDRES  LE 2 MARS  
Pour entrer en carême, vous êtes invités à assister à la célébration du Mercredi des Cendres qui aura lieu à 
l’église Sainte-Brigide à 8h30 (porte de côté) et à Saint-Romuald à 16h00. Le Carême s’offre à nous comme 
un pèlerinage vers celui qui est au cœur de notre foi, comme un temps où nous nous rappelons le sens de 
notre baptême, pour en renouveler l’engagement à la veillée pascale. Soyez tous les bienvenus! 
 

POUR UN SOURIRE 
Un écolier dit : « Un chat en anglais, c'est CAT... Un chien c'est CINQ... » 
 

PENSÉE DU MOIS  
Offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 293-4924. En ce mois de la Saint-Valentin : « Le bonheur 
de votre vie dépend de la qualité de vos pensées! » 
 

__________________________________________ 
 

1934 – 2022 
Dupont, Claude 

À Longueuil, le 9 janvier 2022 est décédé à l'âge 
de 87 ans, M. Claude Dupont, ancien conseiller 
municipal de Sainte-Brigide-d’Iberville.  
 
Il laisse dans le deuil son ex-conjointe Suzanne 
Courtemanche (André Girard), ses enfants 
Johanne (Claude Germain), Patrice (Marie-Élaine 
Desbiens), Martine (François Nardini), Stéphane 
(Sophie Boileau), Magali (Jean-François Bibeault) 
et ses petits-enfants Marie-Gabrielle, Jeanne, 
Élisabeth, Raphaëlle, Élodie, Lauriane, 
Emmanuel, ainsi que parents et amis. 
 
Une rencontre intime sera tenue entre les 
membres de la famille immédiate du défunt, étant 
donné la situation sanitaire actuelle. 

 



 
Bonjour à vous Mesdames,  
 
Nous attendons les nouvelles directives du Gouvernement pour la reprise 
de nos activités.  Nous vous aviserons dès que possible. 
 
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association en communiquant 
 avec la Présidente France Michaud tél. 450-293-4147 ou la  
Secrétaire Denise Leduc tél. 450-293-7133. 
 
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt! 
 
Denise Leduc 
Secrétaire et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
Comité Afeas Ste-Brigide 
 

____________________________________________________ 
 

 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Tel  450.293.4604  *1640  

 

*HORAIRE  HIVER* 

 

Mardi       10 :00  à 11 :30 

Mercredi  18 :30  à 19 :30 

Samedi     10 :00  à 11 :30 

 

*Nous nous ajusterons aux demandes de restrictions du gouvernement* 
 

Bienvenue en toute sécurité : Port du masque, lavage des mains- Distanciation- 
« Il suffit parfois d’ouvrir un livre et de quelques heures de lecture pour se ressourcer… » 

 
Nos rayons à la biblio foisonnent de nouveaux livres…  Venez bouquiner! 

 
J’en profite pour remercier nos généreuses bénévoles : Josianne Giguère, Francesca Gingras, 
Caroline Arseneault-Meloche, France Nadeau, Tim Sattarath et Maryse Vachon. 
               
        Une heureuse année tout en « Patience et Ajustements »… Yolande  
 

___________________________________________ 

 
CERCLE DES FERMIÈRES DE STE-BRIGIDE 

 

 
Nous sommes encore là: Malgré les multiples confinements, les différents variants... nous sommes encore 
là.  
Tout comme vous, nous avons hâte de pouvoir à nouveau nous réunir et échanger sur différents sujets, 
différentes techniques de tissage, de tricot, etc. 
 

Quand le temps viendra ou les restrictions seront assouplies, nous vous ferons parvenir la bonne nouvelle. 
 

En attendant, prenez soin de vous et nous souhaitons à tous nos membres une Joyeuse St-Valentin remplie 
d'amour et d'espoir. 
 

De tous les membres du C.A des Fermières. À bientôt. 



  
 

DATES À RETENIR 

 
 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 

Le lundi 7 mars 2022 à 20 h : au centre municipal situé au 510, 9e Rang. 
 
 
 

Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
 

Mardi 15 mars 2022 à 19 h 30, possiblement à huis clos, par conférence téléphonique ou vidéo. 
 
 
 

Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 17 mars 2022 
 
 

La date limite pour faire parvenir vos annonces est le mercredi 9 mars 2022 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire 
parvenir par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. 
 
 

Information : 450-293-7511 poste 0. 
 

____________________________________________ 
 
 

Collectes à venir : 
 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Compostage Vendredi Aux 2 semaines de décembre à mars 

 

Gros rebuts 8 mars et 5 avril  Chaque mois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.compo.qc.ca/
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 

 

PETITES ANNONCES 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Érablière Vasseur : 

 
Produits d’érable à vendre 

 
▪ Sirop d’érable 
▪ Beurre d’érable 
▪ Tire 

 
Produits à Sainte-Brigide 

 
Contactez Sébastien : 514-916-8078 ou par Facebook : Érablière Vasseur  

 
 
 
 

____________________________________________________ 
 

 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Que ce soit pour la vente de votre propriété ou pour l'achat d'une propriété, je suis un courtier immobilier qui 
a à cœur la réussite de vos projets. Je réside dans la ville de Sainte-Brigide-d’Iberville depuis quelques années 
déjà, je suis mesure de vous fournir l'évaluation de la valeur marchande de votre propriété gratuitement, sans 
engagement. 

Contactez-moi dès aujourd'hui afin que l'on puisse discuter de votre projet ensemble. 

Jérémy Bolduc, courtier immobilier résidentiel. 
450-522-2402  jbolduc@sutton.com 
 
 

mailto:jbolduc@sutton.com


LES MINUTES DU PATRIMOINE. La Guerre d’une petite fille  
 
L’église de Sainte-Brigide fut construite, au coût de 
12000$ en 1863-64, selon les plans de l’architecte 
Victor Bourgeau qui a réalisé la décoration intérieure 
de l’église Notre-Dame de Montréal. L’église fut bénie 
le 26 septembre 1864. 
 
Les paroissiens ne se faisaient pas prier pour assister à 
la messe de Minuit, événement couru de l’année. Les 
sleighs, remplis de passagers emmitouflés sous la robe 
de carriole, glissaient allègrement sur la neige blanche, 
les grelots et clochettes tintaient au gré de l'allure des 
chevaux; on se saluait joyeusement. Les hommes 
laissaient les chevaux dans les sheds derrière l'église 
jusqu'à leur retour. Ces remises ont été démolies en 
1954. 
 
Deux fournaises au bois avec leurs tuyaux trônaient 
dans la grande allée pour tenter de réchauffer les 
fidèles avant leur rentrée à la maison. Plus tard, l'église 
fut chauffée par des calorifères à l'eau chaude 
alimentés par une fournaise au charbon; le bedeau 
devait y remettre du charbon pendant la messe.  
 
L'église était éclairée par des lampes à la "karacine", une à chaque colonne, à environ dix pieds du sol. Le 
bedeau montait dans une échelle pour les allumer avant que la noirceur ne soit venue.  
À la Messe de Minuit 1925, la folie s'empara des paroissiens; tout le monde s'embrassait sur le parvis de 
l'église illuminée, c'était l'euphorie générale… c'est que l'électricité venait d'être installée au village! 
Quelques années plus tard, une certaine Philomène, à la veillée chez Trefflé Bonneau, prédit à la blague 
que l'électricité manquerait à la Messe de Minuit quand Marie changerait le p'tit Jésus de couche… À la 2e 
messe, cette année-là, un orage priva l'église d'électricité… et on dut ressortir les chandelles. Ceux qui 
avaient été témoins de la "prédiction" peinaient à retenir leur fou-rire… 
 
 
Colombe Martel, février 2022 
 
 
Sources :  Rita Bonvouloir 

Société du Patrimoine de Sainte-Brigide/F00,S01,SS02,SSS01,P76/Électrification de Sainte-
Brigide. 1re partie. / Luc Lewis  

 Procès-verbaux de la municipalité de Sainte-Brigide 1954 p. 395. 
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 Église de Sainte-Brigide et les fidèles 



 
La Municipalité et le Festival de Compétition Western vous invitent à un après-midi 

haut en couleur !  
 

Activité colorée pour les enfants de 13 h à 15 h et compétition de Ski-Joëring !  
 

 Où : Parc Yves-Larocque et terrain du Festival de Compétitions Western  

 Quand : Dimanche le 27 février à partir de 13 h  

 Activités : Distribution de matériel aux enfants pour colorer la neige et créer des 

volcans colorés, admiration de compétition de Ski-Joëring, glissade, patinage et 

musique sur place. 

Bienvenu à tous ! 


